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 Le mot de Monsieur le Maire

Au moins maintenant, on en parle. Depuis quelques temps, les journaux, les magazines, les 
radios, les télés, bref les médias et plus globalement les Français en parlent.
Ce sujet est sorti du cercle des initiés, souvent qualifiés de lanceur d’alerte par certains ou doux 

rêveurs par d‘autres.
Et il était temps. En effet ça urge ! Je veux évoquer ici l’accroissement dramatique du rythme de l’érosion 
de la biodiversité partout dans le monde. 
Nous ne parlons pas seulement des espèces emblématiques telles que l’ours blanc ou les grands singes, 
mais également de la biodiversité de chez nous.
La Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur est un « hot spot » (traduire : un point chaud de biodiversité 
ou zone critique de biodiversité), une zone biogéographique, terrestre ou marine, possédant une grande 
richesse de biodiversité particulièrement menacée par l'activité humaine. Rien d’étonnant donc que 60% 
de son territoire soit classé en espaces naturels protégés (parc national, parc naturel régional, réserves, 
conservatoire du littoral, espaces naturels sensibles, etc.).
Contrairement à une idée reçue, la principale raison n’est pas (encore) liée au changement climatique 
mais plus à la pression sur les milieux naturels et leur mitage qui rendent impossible le maintien des 
espèces dans leurs habitats.
Déjà, cette biodiversité, dont nous faisons partie, disparait des zones trop urbanisées et bientôt certains 
viendront voir ici ce qui a déjà disparu dans les milieux urbains.
Pourtant, chez nous, l’érosion de la biodiversité n’est pas inéluctable. Nous pouvons agir. 
Notre commune fait partie de ces territoires ruraux, jusqu’alors les moins impactés. Nous avons la 
chance d’avoir des espaces naturels importants, des zones agricoles, des réservoirs de biodiversité et 
des corridors écologiques qui permettent la circulation des espèces, etc. Tous ces espaces doivent être 
protégés et nous nous y employons.
Et puis, nous avons lancé l’atlas de la biodiversité communale afin de recenser toutes les espèces 
faunistiques et floristiques présentes sur notre territoire. Cela servira de base pour les années futures 
lors des prochains inventaires afin de voir si chez nous la biodiversité résiste toujours mieux qu’ailleurs. 
Je vous invite donc à y participer activement.
Il dépend de nous tous pour que la disparition de la biodiversité ne soit pas un phénomène inéluctable 
que nous déplorons sans agir.
Alors, mobilisons-nous pendant qu’il est encore temps.
Je vous souhaite un bel été.

La Roquebrussanne vôtre

Michel GROS
Maire de La Roquebrussanne

Président du Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume
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Services Techniques et grands travaux 

Les Projets terminés 
➢  Rénovation de la toiture de la chapelle Notre Dame

Mesures conservatoires pour   
la toiture des anciennes écoles 

➢  Rénovation et peintures  des  locaux de l’appartement de l’an-
cienne perception pour location

Les derniers travaux en régie
municipale 

➢  Pose d’une buse 
et remblaiement 
d’un  fossé situé 
avenue du Portail 

Les travaux exécutés ou supervisés par nos soins

Les Travaux : le tour des chantiers 
➢  Travaux de réhabilitation de l’hôtel de ville : on arrive enfin 

au bout ! 

Les Projets à venir 
➢  Installation d’un nouveau système de chauffage 

à l’église Saint-Sauveur 
➢  Requalification de l’espace des Craux avec créa-

tion d’un tourne-à-gauche sécurisé sur la RD 5, 
d’un espace dédié au co-voiturage et d’un espace 
dédié aux transports scolaires
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La Roque se raconte

Des matériaux venus du ciel
Le mois dernier, les Roquiers ont pu voir un hélicoptère faire des rotations entre le bas de la colline et la chapelle Notre-Dame. Il 
s'agissait de transporter les matériaux, les échafaudages et les outillages nécessaires pour effectuer des travaux de rénovation de la 
toiture de la Chapelle et de l'Ermitage, sans en changer l'aspect. À cette occasion il est intéressant de rappeler quelques faits historiques.
Après l’expulsion des Sarrasins de Provence en l’an 973, un castrum (village fortifié) a été construit sur la colline appelée “Roca” (nom 
celte, signifiant “roc”), actuelle colline Notre-Dame. 
Le castrum comportait :

- le village dont l’accès était protégé par une porte fortifiée,
- une enceinte fortifiée 
-  dans cette enceinte un château-fort. Adossée au château se trouvait l’église paroissiale Sainte Marie. La toiture de l'église étant 

aménagée en terrasse utilisée par les habitants du château et sur laquelle le seigneur de La Roque aimait y signer ses documents.
À partir de la fin du XIIIème siècle, suite au départ forcé du seigneur Brussan de La Roque, les habitants abandonnent progressivement 
le castrum pour s’installer au pied de la colline à l’emplacement du village actuel.
En l’an 1588, pendant les guerres de religion, les consuls de La Roque Brussanne (c’est ainsi que se nommait le village plus exactement 
en provençal local “Roca Brussanna”) décident de faire détruire ce qu’il reste des fortifications sur la colline. Or détruire le château, 
amène à détruire également l’ancienne église paroissiale Sainte-Marie, décision prise à contrecœur parce que les consuls considèrent 
que c’est un sacrilège que de détruire l’ancienne église paroissiale. Mais, les membres du conseil, craignaient en effet qu’elle ne soit 
occupée par des gens armés, qui profitant de la situation imprenable auraient pu faire pression sur le village.
En 1601, le calme étant revenu, le conseil de la communauté de La Roque Brussanne fait détruire le château et restaurer l'église de 
l’ancien village, qui n'avait finalement pas été détruite pendant les conflits inter-religions. Elle est agrandie, rehaussée et sa longueur est 
doublée. Ce sont les pierres de la tour du château et des systèmes de fortification qui sont utilisées pour cela. Seul le chœur de la chapelle 
est d'époque, c'est celui de l'ancienne église paroissiale.
En même temps que la décision de restaurer l'église de l'ancien village transformée en chapelle, les consuls décidèrent d'y installer à 
nouveau un ermite et pour cela réalise pour le loger, une annexe sur l'emplacement où se trouvait la tour du château. L'ermitage est 
inauguré en 1602 par un Carme nommé Grasse.  
Lui succéderont de nombreux autres ermites jusqu'à aujourd'hui avec sœur Claire Dominique Oblate de Saint-Jean.
Au fil des ans les Roquiers entretiennent et embellissent l'intérieur et l'extérieur de la chapelle appelée alors chapelle de Notre-Dame de 
Château Vieux, et bien après Notre-Dame d'Inspiration. En 1791 la chapelle est vendue comme bien national à deux particuliers mais 
sera rachetée en 1802 par la commune. La Chapelle devient l’objet de pèlerinage, où des groupes des diverses communes environnantes 
viennent l'invoquer en période de sécheresse pour qu’elle fasse pleuvoir.
Sur la façade recrépie en 1909, des statues ont été rajoutées, à gauche se trouve la statue de Saint-Étienne patron des Chartreux œuvre 
du sculpteur roquier Portanier et sur la droite la statue de Saint-Bruno le fondateur des Chartreux, statue réalisée par Dom Alphonse 
Chartreux du monastère de Montrieux. Don Alphonse avait également réalisé une statue de Notre-Dame installée en façade sur le toit. 
Celle-ci en très mauvais état a été remplacée en 2015 par une autre statue de la vierge œuvre de la roquière Paule Sinibaldi.

L’équipe de la RSR.

Médiathèque 
Après un premier semestre bien rempli la médiathèque prend ses quartiers d’été du 1er juillet au 31 août. La grande nouveauté de 
cette année c’est que vous pourrez venir à la fraîche puisque nous aurons une climatisation qui permettra aux lecteurs un séjour 
agréable dans nos locaux.
Les horaires :  Mardi : 9h00-12h00     Mercredi : 9h00-12h00 / 14h00-19h00

                    Vendredi : 9h00-12h00 / 14h00-19h00     Samedi : 9h00-12h00
Nous vous informons que pour des raisons d’organisation la médiathèque sera fermée au public du vendredi 2 août au samedi 10 
août inclus. La médiathèque sera également fermée les vendredi 16 et samedi 17 août.
Veuillez nous excuser de ces désagréments. Bon été à tous !
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Centre Communal d'Actions sociales

Téléphones utiles : 
• Mairie : 04 94 37 00 90 / Fax : 04 94 86 81 72
• Téléphone d'urgence : 06 74 95 47 91 (le week end uniquement)
• Police municipale : 04 94 86 87 57 • CCAS : 04 94 37 00 90 / 07 89 85 21 53
• Médiatheque : 04 94 86 81 91 • Identité canine : 04 94 04 89 33
• Gendarmerie urgence : 17 / 04 98 05 22 70      • Pompiers  : 18           • SAMU : 15
• Pharmacie de garde : 3237       • Pharmacie CHIARI : 04 94 86 90 70
• Taxis : Y. PUZZOLA : 06 63 37 85 37    -    Nicolas CANDELA : 06 20 69 19 98
                “COSY TAXI” : 06 28 29 03 63     -    Romain HEBREARD : 06 72 46 85 23
• Médecin : Dr VIOT : 04 94 86 81 96     
• Kinésithérapeute : M. CASTELLAS : 04 94 86 97 32
• Infirmiers : R. BOIVIN : 06 80 36 78 42 - J.F. CAULET : 04 94 86 91 44 
  P. CAULET : 04 94 86 80 06 - É. CHAIZE : 07 68 89 44 29 - S. TERRANOVA : 04 94 86 96 85
• Ostéopathie : E. BEAUMEL 04 98 05 39 31 ou 06 02 10 70 70
• Dentiste : ASSOIGNONS : 04 94 86 80 65
• Prothésiste dentaire : GRACIA : 04 94 04 28 63
• Psychologue : E .TERUEL : 06 09 76 05 60  
• Aides et services à domicile : 04 94 33 97 51
• ERDF Dépannage : 09 72 67 50 83   
• Ramassage emcombrants : 1er lundi du mois 
• La poste : 04 94 37 00 30                     • Déchetterie : 04 98 05 80 90
• Eau : SEERC : 08 10 75 77 57              • Assistante sociale : 04 83 95 42 30
• Communauté d'Agglomération de la Provence Verte : 04 98 05 27 10

Infos Mairie

Site internet :  www.laroquebrussanne.fr

La canicule, c'est quoi ?
C'est lorsque pendant 3 jours consécutifs les températures atteignent 35°C la journée et 24°C la nuit.

Plan canicule
Lorsque le plan canicule est déclenché par le Préfet du Var et afin d'y faire face dans les meilleures conditions, une veille saisonnière 
est mise en œuvre par le CCAS du 1er juin 2018 au 31 aout 2018, sauf si des conditions météorologiques particulières justifient 
son maintien.
Le plan concerne les personnes fragiles : les personnes âgées de plus de 65 ans, personnes précaires ou sans domicile, les personnes 
handicapées, enfants.
Un registre est ouvert afin de recenser les personnes nécessitant une action ciblée par les services sanitaires et sociaux. 
Vous pouvez inscrire, un voisin, un membre de votre famille, ou vous-même sur le registre disponible à l’accueil de la mairie, au 
bureau de la police municipale et au CCAS de La Roquebrussanne. 
Information importante : si vous êtes déjà inscrit sur le registre dans le cadre du plan canicule, vous êtes automatiquement inscrit 
sur le registre du plan grand froid.
Renseignements au 04 94 37 00 90.
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Animations & Festivités

Cet été l’équipe du Comité des fêtes vous propose plusieurs 
manifestations au sein de notre village :
Le 22 juin,     Place de La Loube, de 11h00 à 18h00, fête 

des enfants, gratuite pour tous, avec des jeux 
gonflables et des jeux d’eau ainsi qu’une activité 
de sculpture sur ballons.   
Restauration sur place.

Le 13 juillet,  de 18h00 à 23h00, Place de La Loube, grand 
concert gratuit avec Mega Concert Live Band. 

Le 14 juillet,  un dîner spectacle (revue Cabaret Troupe 
Amazon) sur la place de La Loube, un menu 
à 15€ est proposé sur inscription. (Marmite 
du pêcheur, Café gourmand, verre de rosé).  
Apéritif républicain offert par la municipalité.

Le 4 août,       notre traditionnel vide grenier de 6h00 à 
18h00, inscription en mairie ou par mail. (cof@
laroquebrussanne.fr)

Nous vous attendons nombreux à ces manifestations et pour 
tous les nouveaux arrivants dans notre village le comité des 
fêtes vous ouvre grand ses portes.

Le 5 juillet,    à 15 h, sur la Place de La Loube, aura lieu un 
défilé de mode avec les pensionnaires de la 
maison de retraite Korian et en présence de Miss 
Côte d’azur.

Le 12 juillet,  à 21 h place de La Loube, la tournée Route 83 fera 
halte dans notre village et nous présentera son 
nouveau spectacle, au programme : concours 
de chants, Ladyva International show, Bruno 
Boniface, Fiesta Latina…

Le 14 juillet,  à 22h30 près de la Salle René Autran vous pourrez 
assister au traditionnel feu d’artifice

     Festivites organisées par le Comite des Fêtes et la commune 
de La Roquebrussanne 
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Animations sportives
Tennis Club du Val d’Issole

Ce printemps 2019 restera dans les annales du TCVI…
Les rencontres par équipes ont comme d’habitude 
apportées leur lot de bonheur et de convivialité mais 
surtout de victoires …
Le club qui fête ses 10 ans ne pouvait pas rêver 
meilleur cadeau d’anniversaire que ces “exploits” du 
printemps 2019.
En effet, les équipes Hommes engagées en 
compétition accèdent toutes les deux à la division 
supérieure. Le club aura donc une équipe en Régionale 
3 l’année prochaine, une grande première !
L’équipe Dames retrouvera quant à elle la 
Division 1 après un beau parcours qui l’a conduite aux 
portes de la finale…
Chez les jeunes, les 13-14 ans ont effectué un très 
beau championnat puisqu’ils n’ont été éliminés qu’en demi-finale.
C’est donc un club fort d’une belle moisson de victoires qui s’apprête à fêter dignement sa première décennie le 29 juin prochain.
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Infos communales

     Participation citoyenne 

Le territoire de La Roquebrussanne 
est reconnu pour la richesse de sa 
biodiversité.  
En partenariat avec le PNR de la 
Sainte-Baume, le CEN PACA et la 
LPO PACA réalisent un Atlas de 
la Biodiversité Communal (ABC), 
sur les territoires de La Celle et de la Roquebrussanne. 
Un ABC est un document permettant une connaissance ex-
haustive et une cartographie de toutes les espèces présentes sur 
le territoire de la commune (faune, flore), afin d’enrichir les 
connaissances naturalistes et permettre leur protection, tout 
en associant les citoyens au processus d’élaboration.
La première étape dans la mise en place du document est le 
recensement des espèces.
Depuis Février 2019, plusieurs prospections ont été réalisées 
avec la participation de membres de la LPO PACA Groupe 
Sainte-Baume Val d’Issole. 
Nul besoin d’être un naturaliste chevronné pour faire part de 
ses observations : dans un contexte global d’érosion de la bio-
diversité, toutes les données sont importantes, y compris celles 
concernant les espèces communes, rencontrées dans votre jar-
din ou au cours de vos promenades roquières ! Nous vous pro-
posons de transmettre vos observations (date de l’observation, 
lieu précis, photo) sur le site « abc@pnr-saintebaume.fr », un 
naturaliste vous répondra. 

LPO PACA Groupe local Sainte-Baume Val d’Issole

Afin d'apporter une action complémentaire dans la lutte 
contre les phénomènes de délinquance à laquelle se consacre 
la Gendarmerie Nationale, nous mettons en œuvre le dispo-
sitif “participation citoyenne” sur la commune de La Roque-
brussanne et plus particulièrement sur les quartiers circons-
crits dans les limites suivantes et dénommés “Les Ferrages” et 
“Les Molières” :

- Carraire du Pical et chemin l'Adret à l'ouest.
- Chemin du Grand Chêne à l'Est.
- D64 au Sud.
- Chemin du Pas de Saint-Louis au Nord.

Le dispositif vise à :
• Rassurer la population, 
•  Améliorer la réactivité de la gendarmerie contre la 

délinquance d'appropriation, 
• Accroître l'efficacité de la prévention de proximité.

Principe du dispositif : 
une approche territoriale de la sécurité
La démarche de « participation » consiste à sensibiliser les 
habitants en les associant à la protection de leur propre envi-
ronnement.
La connaissance par la population de son territoire et par 
conséquent des phénomènes de délinquance susceptibles de 
s'y produire permet de développer un mode d'action novateur 
d'information des forces de l'ordre.
Empruntant la forme d'un réseau de solidarités de voisinage 
constitué d'une ou plusieurs chaînes de vigilance structurées 
autour d'habitants d'une même rue ou d'un même quartier, le 
dispositif doit permettre d'alerter la gendarmerie de tout évè-
nement suspect ou de tout fait de nature à troubler la sécurité 
des personnes et des biens dont ils seraient les témoins.
Ce dispositif n'a pas vocation à se substituer à l'action de la 
gendarmerie.
Par conséquent, cela exclut l'organisation de toute patrouille 
ou intervention hors le cadre de crimes ou de délits flagrants 
(article 73 du Code de Procédure Pénale).
Pour contacter le référent de votre quartier (voir la carte), des 
adresses mails spécifiques ont été crées :

Secteur1@laroquebrussanne.fr pour le secteur 1
Secteur2@laroquebrussanne.fr pour le secteur 2
Secteur3@laroquebrussanne.fr pour le secteur 3

Par$cipa$on  Citoyenne

	  
	  

	  
secteur	  1	  

secteur	  2	  

Secteur	  3	  

	  

	  

Participation Citoyenne   LES SECTEURS COUVERTS

LA ROQUEBRUSSANNE, Cultivons notre vraie nature
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    L’ABC : 
à vos jumelles et appareils photos ! 
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Les Associations

      La Pause Thé’tine

      Game of Roc

"La Pause Thé‘tine accueille, tous les deuxièmes samedi du mois, sur sa terrasse, “La Vrac 
en Folie” une épicerie itinérante. Nous mettons en avant principalement des produits 
d’hygiène, de cosmétique et ménagés bio, éco responsables, équitables provenant d’artisans 
et de producteurs locaux. Cela s’inscrit dans le projet de l’association qui vise à un mieux 
vivre ensemble et les actions locales. Des ateliers autour du bien être et du faire autrement 
arrivent bientôt. Vous y trouverez comment fabriquer soi même ses produits ménagers, 
d’hygiène, des ateliers zéro déchets, l’atelier aromathérapie, les plantes comestibles…
Nous vous attendons nombreux à La Pause Thé’tine pour ces moments de découverte, de 
partage et de détente.  
Informations au : 06 29 22 02 92   -   lapausethetine@gmail.com 

      Le Chœur BASTIDAN
Cette année le chœur Bastidan fête ses 20 ANS !! 20 ans de chants, de concerts, 
d’expériences musicales et de rencontres. Pour célébrer ce bel anniversaire, nous 
organisons un concert le dimanche 13 octobre à la Roquebrussanne. Le chœur 
interprètera pour l’occasion un florilège des œuvres abordées durant toutes ces années. 
Une belle fête en perspective, une date à ne pas manquer, nous vous la rappellerons!
Le dimanche 30 juin à 17h00 Place Sainte-Marguerite à La Roquebrussanne, comme 
chaque année, nous organisons le concert qui clôture la saison. Nous inviterons pour 
l’occasion, le groupe vocal “Cantabile” de Garéoult, dirigé par Sébastien Portelli et 
accompagné au piano par Jean-Michel Rovelli. 
Le chœur Bastidan sera dirigé par notre chef Philippe Mopin et accompagné au piano 
par Martyne Pialat.
Nous espérons vous voir nombreux lors de ces manifestations, pour partager avec nous le plaisir du chant et (pourquoi pas !?), 
vous donner l’envie de vous joindre à nous. Les nouveaux choristes sont les bienvenus surtout les ténors et les basses !

Vendredi 3 mai, les élèves de l’école élémentaire de La Roquebrussanne ont pu mettre à 
l’épreuve leurs athlétiques mollets et leur esprit de coopération. Sur un parcours d’obstacles, 
rempli d’embûches diverses telles que le champ de pneus, la pyramide de paille, la traversée 
des tubes géants et autres. Deux par deux, les 22 équipes se sont affrontées dans la joie et la bonne humeur sous les encouragements 
de leurs camarades. Au total, ce sont plus de 160 enfants qui ont profité des joies du sport grâce à l’association Roctrail  et ses 
bénévoles avec le soutien des parents d’élèves et des services techniques de la mairie.

      Le Club des Orris.
Quelques lignes pour parler de notre association et des diverses activités  du début 
de cette année.
Nous avons organisé deux repas préparés par « la Mazauguaise » à la salle René 
Autran en partenariat avec le Club de Boules de Mazaugues. Les Pieds et paquets et 
le cassoulet ont remporté un vif succès avec une centaine de convives. 
Un séjour Disneyland Paris est organisé pour le mois de novembre 2019 en 
partenariat avec Le C.A.R.
Un repas « Aïoli » est prévu pour nos adhérents, leur famille et amis, il se tiendra 
dans la cour des anciennes écoles le dimanche 30 juin.
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      AMAP (Association pour le Maintien de l'Agriculture Paysanne)  
“Les Paniers de l'Issole”

“La Corvée !” C'est souvent ainsi que nous considérons les courses en grande surface : on 
a le choix mais on achète plus que prévu, des produits souvent mauvais pour la santé et la 
planète, on perd du temps, on court…
Avouons-le : pas beaucoup de plaisir à faire les courses dans ces conditions !
Et si, pour y échapper, vous deveniez “AMAPIEN” ? :
Vous aurez de beaux produits, vous saurez d'où ils viennent, par qui ils sont produits et comment.
Vous rencontrerez lors des distributions mensuelles des gens plutôt sympas avec qui vous pourrez échanger et créer du lien.
Vous contribuerez à une agriculture plus saine, plus respectueuse de votre terroir et de ses paysages.
Alors, vous tentez ?
Tout  renseignement : lespaniersdelissole@gmail.com (article inspiré par le journal « Kaizen » de janvier/février 2019)

      Les Cavaliers d‘AGNIS
Notre Rallye de Printemps, bien aéré par le 
mistral, a rassemblé 47 cavalières et cavaliers.
Le rallye se déroulait de Mazaugues à la 
Roquebrussanne, du village au Plateau 
d’Agnis avec une pause repas au Jas d’Agnis 
Le vent nous a obligé à écourter un peu notre 
manifestation. Toutefois les participants ont 
apprécié le «jeu de piste» de 25 km dans la nature avec des 
balises, des jeux et une bonne convivialité.
Le matin, départ avec café et croissants de l’Epicerie de 
Mazaugues, puis repas avec les fromages de Denis CAREL et 
Richard Roux ainsi que les pains et tartelettes de la boulangerie 
de Mazaugues.
La journée s’est terminée par un apéro avec remise de souvenirs 
grâce aux partenaires Point P de Garéoult et ADO.
Nous remercions tout ce petit monde ainsi que le Maire de 
Mazaugues (pris par d’autres obligations) et le Maire de La 
Roquebrussanne qui nous à fait l’honneur de sa présence 

      Les amis de la Cuisine Provençale
Si les stages adultes ne font pas toujours le plein, nous sommes ravis 
de constater que les stages pour les enfants pendant les vacances 
scolaires ont eu un grand succès. Nous en proposerons en juillet et 
en août. 
Vous trouverez ci-dessous une recette pour vos apéritifs : 
Houmous de fèves fraîches à la menthe

• 2 kg de fèves, soit 500 gr de fèves écossées
• 1 belle gousse d’ail
• 16 feuilles de menthe
• Le jus d’un citron
• 4 càs d’huile d’olive
• 1 càs d’huile de sésame torréfié
• ½ càs de sel fin
• Piment d’Espelette
• 1 càs de sésame noir

Préparation
1.  Ecosser les fèves puis les plonger 4 

mn dans une casserole d’eau portée à 
ébullition avec la gousse d’ail. Ensuite, 
peler les fèves et l’ail.

2.  Dégermer la gousse d’ail puis l’écraser 
à la fourchette avec les fèves. Laver et 
ciseler la menthe.

3.  Mixer les fèves et l’ail finement avec un mixeur plongeur en 
ajoutant le jus de citron et les deux huiles.

4.  Incorporer le piment, le sel, le sésame et la menthe ciselée.
5.  Servir l’houmous sur des tranches de pain grillées à l’apéro ou en 

entrée.
Consultez notre page Facebook : 

les amis de la cuisine provençale.

et surtout tous les bénévoles qui ont permis de réussir cette 
journée.
Le 14 et 15 Septembre nous organisons la ROQUACHEVAL 
3°édition. Sur le terrain  et dans la salle René Autran de La 
Roquebrussanne avec plusieurs spectacles, défilé, country, 
stands, promenades à cheval et en attelages, restauration 
simple (sandwichs saucisses mergez et frites) et une très bonne 
buvette….Le programme sera affiché dans La Roquebrussanne 
et aux alentours, début Septembre.

Eric MARTIN : 06 79 82 01 19
President de l’association Les Cavaliers d'Agnis
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Les Associations

État civil
Le “Pichoun Roquier” ne peut annoncer que des événements 
transcrits sur les registres d’État civil ou sur demande expresse 
des familles.

Ils sont nés
Le 27.03/2019  DI GREGORIO Andréa
Le 03/04/2019  BURNAUX Tiano, Irving
Le 07/04/2019  DEL MAESTRO GUIRAUD Livi, Andréa, Julia
Le 03/05/2019  LOPEZ Tiago, Patrick, José, Hervé
Félicitations aux parents

Ils se sont mariés
Le 30/03/2019   TOUCAS Erick, Michel, Paul, Patrice   

et RIVE Sandrine, Micheline, Elisabeth  
Le 08/06/2019   DAUPHIN Sébastien, Bruno    

et LIGONNET Christelle, Suzanne, Hélène
Félicitations pour les mariés !

Pacs
Le 28/03/2019  LEJEUNE Jessica et ROSADO Alexandre
Le 16/05/2019  BERNARD Mylène et BASTIANELLI Yoann
Félicitations pour ces unions !

Les élus, les membres des associations et de la rédaction du Lou 
Pichoun Roquier présentent leurs sincères condoléances à leurs 
familles et à leurs proches.

Ils nous ont quittés
Le 10/02/2019 CARLETTO Maria, Lucia épouse BERSEZIO
Le 14/02/2019 BILLARDELLO Antoine
Le 24/02/2019 CALAFAT Bernardo, Philippe, Charley
Le 05/03/2019   BLANCO GUIJARRO Juana    

épouse VILLANUEVA VINUELAS
Le 07/03/2019  PAULIAT Fernande, Micheline épouse BARBIER
Le 10/03/2019  MAZELLA Nicolas, André, Joseph
Le 26/03/2019  LOMBARD André
Le 05/04/2019  MENARD Jacques, François, André, Auguste
Le 15/04/2019   ANGUENOT Eliane, Simone, Paulette   

épouse BOUVIER
Le 02/05/2019   GATAU Yveline, Hélène, Louise, Charlotte   

épouse HOARAU
Le 12/05/2019  PIC Jeannine épouse TROUVE
Le 20/05/2019  ROUCHEYROLLE Jeannine épouse GERAUDEY

Transcription de décès
Le 01/03/2019   VIALE Paulette, Eugénie, Emilie    

épouse CALMANTI
Le 19/03/2019  ALEXIS Suzanne, Paulette épouse LE RESTE
Le 10/05/2019  PECHINOT Jean-Pierre, Marius  
Le 12/05/2019  BARBET Gabrielle, Claudette épouse BROQUET

      Les Chapeperlipopettes
L’association “Les Chaperlipopettes” est une association agissant contre la prolifération féline et 
le sauvetage des chatons lorsque nous avons de la place. En 2017, une convention a été signée avec 
la mairie de la Roquebrussanne et les “30 Millions d’amis” afin de stériliser les chats errants sur 
la commune. Le Hameau du Pical a été le premier quartier à bénéficier de cette intervention. De 
nombreux chats ont pu être capturés et stérilisés. Ils ont été ensuite remis à l’endroit de la capture.
Pourquoi stériliser ? 
Avant tout, il faut savoir que le félin se reproduit 2 voir 3 fois par an, avec une portée de 4 chatons en moyenne qui se reproduiront 
entre eux 6 mois après. Les méfaits de cette reproduction : durée de vie d’un chat errant : 2 à 4 ans, la consanguinité, les maladies 
transmissibles (tel que la leucose maladie mortelle), les virus (Corysa, typhus, Calicivirus), les déjections d’urines pour le marquage 
du territoire, les fugues ...
Les Chaperlipopettes savent que tous les chats ne pourront pas être sauvés malheureusement. Mais il est important de prendre 
conscience que les maladies et la naissance des chatons issus de ces portées sauvages pourraient être évitées.
Certains diront, il faut laisser faire la nature, d’autre diront le vétérinaire est trop cher. Non une femelle n’a pas besoin d’avoir au 
moins une portée. Des solutions existent. La stérilisation c’est une fois dans la vie du chat. stériliser ou castrer c’est sauver l’animal. 
Une chatte peut mettre bas et 2 mois après être à nouveau enceinte. À 4 mois, les mères s’éloignent naturellement de leurs petits, à 
quelques exceptions près.
L’association n’a pas vocation de stériliser les chats des particuliers. Elle propose les chatons et les femelles abandonnées à l’adoption. 
Stériliser c’est penser au bien être de chacun et  prolonger la vie des animaux.
L’Association a besoin d’aide. De dons financiers, de nourriture, d’aide sur le terrain, de Famille d’accueils.
Tél. : 06 75 777 279 – page facebook : les chaperlipopettes83-      site : https://aleschaperlipopett1.wixsite.com
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Les Écoles

H  Classe de CM1 et CM2 et le “Souvenirs des collines”

H  Jeux de coopération

Le mardi 14 mai 2019, les classes de CM1 (Mme 
Demercastel) et de CM1/CM2 (Mme Rouffignac) se sont 
rendues sur le site de la Font de Mai à Aubagne pour une 
balade scolaire “Souvenirs des collines”. 
Au pied du Garlaban, par la magie du théâtre, c’est le 
regard, émouvant et drôle, d’un Marcel Pagnol adulte 
qu’ils ont retrouvé sur les traces de son enfance. Chaque 
souvenir a été une porte ouverte sur un extrait de film 
ou de pièce, les personnages instantanément incarnés, ont 
pris vie devant les élèves. 
À l’issue, un temps d’échange leur a permis de s’entretenir 
avec les comédiens. Et les questions ne manquaient 
pas : “Quand vous vous embrassiez, c’était pour de 
vrai ?”, “Est-ce que c’est difficile de pleurer ?”… 
Ce spectacle a été assuré par la compagnie “la cour 
des grands” seule compagnie labélisée par Marcel 
Pagnol communication. Le coût du spectacle de 630€ 
a été pris en charge par la coopérative de l’école, le 
transport a été financé par la mairie.
Les élèves, les enseignants et les parents d’élèves 
accompagnateurs sont revenus enchantés de cette 
journée. Et c’est au rythme des “merci  maîtresse”, 
“c’était super”, “tu nous feras la photocopie des 
autographes” que le retour s’est fait dans la joie et la 
bonne humeur. 
Nous avons envie de dire un grand merci à la compagnie 
“la cour des grands” qui contribue à faire perdurer l’esprit 
de Pagnol dans nos si belles collines. 

“Si on ne peut plus tricher avec ses amis, 
ce n’est pas la peine de jouer aux cartes” 

Marcel Pagnol, Marius 
Armelle Rouffignac

Je coopère, tu coopères, nous coopérons : JEUX DE 
COOPERATION
Plus de 23 équipes de 6 à 11 enfants, encadrés par des 
parents motivés et impliqués, ont pu participer aux 
quelques 30 jeux de coopération concoctés par les 
enseignants des écoles de maternelle et d’élémentaire de 
La Roquebrussanne le vendredi 24 mai, de 9h30 à 15h00.
Le soleil brillait et les casquettes étaient de rigueur. Les 
rires et les cris d’encouragement fusaient. Les enfants 
sautaient, couraient, dansaient, twistaient, réfléchissaient, 
peignaient, exerçaient leur adresse ou leur habileté : bref, 
nul doute que ce soir-là tout le monde a bien dormi, à 
commencer par les enseignants et les parents !! 

Merci à tous pour votre soutien : parents, services 
techniques et enseignants.

Armelle Rouffignac



Lo
u 

Pi
ch

ou
n 

Ro
qu

ie
r -

 Ju
in

 2
01

9

14

Les Écoles

H  Petit Théâtre de la liberté : 
Les CM1/CM2 entrent en scène !

H  Élections CMJ (Conseil Municipal des Jeune)

Un vent de liberté soufflait en ce vendredi 17 mai sur La 
Roquebrussanne, au moulin à huile. En effet, c’est sur les 
chemins de la liberté que  les élèves de la classe de CM1/
CM2 nous ont emmenés : “Qu’est-ce que la liberté? 
Sommes-nous libres ?”. 
Du haut de leurs 9 ou 10 ans, ces petits philosophes en 
herbe ont pu prendre conscience et nous interpeler sur un 
concept qui, lorsqu’on le creuse, se révèle beaucoup plus 
compliqué qu’on ne le croit. Du travail, de l’investissement, 
de la réflexion et de l’enthousiasme, chacun a participé, 
œuvré à l’édifice, y allant de son observation, de son 
interprétation. Des poèmes, Paul Éluard (Liberté), 
Raymond Devos (je hais les haies) et Jacques Prévost 
(la liberté), ont permis aux spectateurs d’entrer dans la 
thématique. Puis, la petite réflexion philosophique “Petit 

théâtre de la liberté” écrite par Michel Piquemal a laissé 
à nos jeunes comédiens la possibilité de nous pousser à 
nous questionner sur nos certitudes en exprimant tout 
leur talent ! Et malgré le stress et l’excitation, ils n’en 
manquaient pas ! Bravo à tous !
Armelle Rouffignac, une maîtresse fière de ses élèves ! qui 
remercie les services techniques de la mairie pour leur 
efficacité, son fils et son mari pour leur soutien (éclairage, 
rideau…), Mr Dalençon pour le crédit photo, Mr le Maire 
et les élus présents, Rodolphe ainsi que ses collègues de 
l’école élémentaire pour leur présence.

Dimanche 26 mai, c’était “Tous aux urnes” 
pour les citoyens de notre commune et là, on 
pouvait même dire de 6 à 105 ans ! En effet, si 
les majeurs étaient appelés à voter pour élire leurs 
représentants au parlement européen, les mineurs, 
eux, votaient pour élire leurs représentants au 
Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) de leur 
commune. Et c’est en compagnie de leurs parents, 
que ces futurs citoyens du Monde, ont accompli 
avec sérieux et responsabilité leur devoir civique. 
Munis de leur toute belle carte d’électeur, ils ont, 
comme les grands, choisi leurs candidats en déposant à 
bulletin secret, leur enveloppe dans l’urne : “A voté !” puis 
signé le registre des inscriptions. Le taux de participation 
était de plus de 50%. Soit 103 votants.
Une campagne, débutée en mars, qui aura duré 2 mois, 
pendant laquelle les quelques 18 candidats auront pu 
proposer et défendre leurs idées pour faire avancer leur 
commune. Un engagement citoyen et responsable !
Mardi 28 mai, le dépouillement s’est fait en toute 
transparence avec la participation de 6 candidats, de Mr le 
Maire et de son premier adjoint ainsi que des enseignantes, 
Madame Demercastel, directrice, et de Mesdames Odrat et 
Rouffignac responsables du projet. 12 candidats ont donc 
été élus (6 garçons et 6 filles) : Clémence Odrat, Éthan 
Esteban, Laugier Maëlys, Mathis Odrat, Samuel Grassaud, 
Quentin Souche, Manon Rossi, Maëlle Lacroix, Élie 
Friang, Élena Edelstein, Benjamin Ricci et Romane Carel. 

À tous félicitations !  

Le 6 juin 2016 dans la salle du Conseil au Moulin à Huile 
les candidats ont procédé à l’élection de leur maire et de 
ses adjoints.
Le Conseil Municipal des jeunes se compose ainsi :

• Clémence Odrat - Maire
• Quentin Souche - Adjoint aux écoles
• Maëlys Laugier - Adjointe à l'environnement
• Élena Edelstein - Adjointe aux loisirs
• Maëlle Lacroix - Adjointe à la sécurité

Les autres candidats sont conseillers municipaux.
A.Rouffignac et V. Odrat
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Élections CMJ
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